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La réservation par Internet 
Guide de l'utilisateur  

 
 
Le service de transport adapté de la STM offre un service de 
réservation par Internet. Cet outil permet aux clients du transport 
adapté de réserver des déplacements occasionnels et d'annuler des 
déplacements planifiés. 
 
Le service de réservation par Internet est offert de 7 h à 21 h 30  
pour les déplacements sur le territoire de l’île de Montréal seulement. 
 
 
 
À votre première visite : 
 
Taper votre numéro de client  et le mot de passe  que vous utilisez 
sur la ligne interactive. 
 
Cliquer sur Soumettre . Vous passerez à un écran où il vous sera 
demandé de créer votre mot de passe Internet : 
 
 

 
 



 2

Dans cet écran vous devez entrer : 
 

· Votre numéro de client . 
 
· Votre mot de passe initial;  c'est le même mot de passe que vous 

avez tapé pour entrer dans le site. 
 
· Vous faites votre choix de mot de passe Internet : choisir un mot 

de passe de 8 caractères, dont au moins 1 chiffre. 
Par exemple : soleil29 
 

· Taper à nouveau le mot de passe Internet pour valid ation 
 
Il vous sera possible de modifier ce mot de passe au besoin en 
cliquant sur le lien Modifier mon mot de passe dans la section Mon 
profil. 
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SECTION MON PROFIL 

Dans la section Mon profil  on retrouve les informations 
personnelles de l’usager : 
 

· Le numéro d’identification de l’usager au transport adapté; 
· L’adresse de résidence de l’usager; 
· Le numéro de téléphone à la résidence de l’usager; 
· Le ou les types d’aides à la mobilité utilisés selon le dossier de 

l’usager; 
· L’information relative à la permission ou l’obligation d’avoir un 

accompagnateur avec l’usager lors de ses déplacements avec le 
transport adapté. 

 
o La mention Obligatoire  signifie que l’usager doit toujours avoir 

un accompagnateur pour ses déplacements avec le transport 
adapté.   

o La mention Facultatif  signifie que l’usager a le loisir d’avoir un 
accompagnateur. 

o La mention Non autorisé  signifie que l’usager n’a pas le droit 
d’avoir un accompagnateur pour effectuer un déplacement avec 
le transport adapté. 

 
· L’usager peut modifier son mot de passe en cliquant sur le lien 

Modifier mon mot de passe.  
 
· Pour informer le service à la clientèle du transport adapté d’un 

changement d’adresse, d’aide à la mobilité ou d’une adresse 
prédéfinie, le client peut cliquer sur le lien Courriel. 
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SECTION RÉSERVATION OCCASIONNELLE  

C’est dans cette section qu’on effectue une demande de 
réservation d’un transport occasionnel. 
 
Pour avoir accès à la fenêtre de réservation, il faut : 
 

1. Cliquer dans l’icône « plus »  près du titre de cette section; 
 

 
 

 

2. Cliquer sur le lien Créer un déplacement simple ou sur le lien 
Créer un déplacement aller-retour selon la réservation désirée; 
 

 
 
 
 
 

3. La fenêtre Demande de réservation  s’ouvre, dans le cas où on 
sélectionne Créer un déplacement simple. Il s’agit d’un 
déplacement qui n’implique aucun retour à l'origine. 
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4. La fenêtre Demande de réservation  s’ouvre, dans le cas où l'on 
sélectionne Créer un déplacement aller-retour. 
 

 
 
 

LA  SECTION QUAND 

C’est dans cette section qu’on indique la date (choix de 3 dates), 
l’heure d’arrivée voulue à destination et l’heure de départ souhaitée 
de la destination pour le retour. 
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Sélectionner la date du déplacement : 
 

 
 
Spécifier l’heure à laquelle on veut arriver à destination dans la case 
Heure d’arrivée  :  
 

 
 
Indiquer l’heure à laquelle on veut quitter pour le retour en allant dans 
la case Heure de départ : 
 

 
 

DESCRIPTION DE LA SECTION OÙ 

Dans cette section on choisit le lieu d’origine et de destination du 
déplacement.  L’usager qui part de son domicile et qui a choisi dans 
la section quand  le type Aller  doit choisir dans le menu du champ  
Départ  l’adresse de son domicile. 

 

 
 
 
 

Aller 

Retour 
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Choisir le type d’adresse de départ en cliquant sur l’icône d'une petite 
flèche  au bout de la ligne du côté droit. Vous verrez la liste des 
types d’adresses qui sont disponibles. 

 

 
 

Adresses prédéfinies : adresse de résidence, favoris 
 
Historique des adresses : adresses déjà utilisées par l’usager 
 
Note : Certaines adresses pourraient ne pas être disponibles 

dans l’historique des adresses. Le Transport adapté se 
réserve le droit de ne pas autoriser de réservation par 
Internet pour certaines destinations. 

 
Choisir l’adresse de destination en cliquant sur l’icône d'une petite 
flèche  au bout de la ligne du côté droit. Vous verrez la liste des 
destinations qui sont disponibles. 
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LA SECTION AIDES À LA MOBILITÉ  
 

Dans cette section on sélectionne le type d’aide à la mobilité qui sera 
utilisé pour le déplacement qu’on programme. Cette section a été 
créée car plusieurs usagers du transport adapté ont plus d’une aide à 
la mobilité inscrites à leur dossier. 

 

 
 

DESCRIPTION DE LA SECTION ACCOMPAGNEMENT 

Dans cette section l’usager dit au transport adapté qu’il sera 
accompagné pour le déplacement qu’il programme.  Si un usager n’a 
pas droit à un accompagnateur, il ne pourra pas effectuer de 
sélection dans la case Nombre d’accompagnateurs . 

 

 

 

SOUMETTRE SA DEMANDE D’ENREGISTREMENT D’UN 
DÉPLACEMENT OCCASIONNEL 

Afin de compléter sa demande de déplacement, l’usager doit cliquer 
sur le bouton Soumettre  qui est situé au bas de la page de 
Demande de réservation.  
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SECTION MES DÉPLACEMENTS CONFIRMÉS POUR LES 7 
PROCHAINS JOURS 

Dans cette section on retrouve la liste des déplacements occasion-
nels programmés pour les sept prochains jours, classés par date. 
 

On y trouve le détail complet du déplacement en cliquant sur l’icône 
 juste devant la date du déplacement.   

 

 
 

On y voit : le type, l’heure confirmée, l’adresse d’origine et de 
destination, ainsi que le statut de la demande.   
 

Le statut de la demande peut être : Programmé, refusé ou confirmé 
en fonction des disponibilité du service.   
 

Il est possible d’annuler un déplacement à partir de cette fenêtre en 
cliquant sur le lien Annuler (cette option n’est pas disponible dans les 
60 minutes qui précèdent l’heure de prise du déplacement).   
 

Le jour du déplacement, si le transport est en retard, l’usager peut 
signifier un retard en cliquant sur le lien Retard.  Le déplacement peut 
avoir le statut à confirmer  lorsqu’il se retrouve sur la liste d’attente.  
Pour fermer la fenêtre du détail d’un déplacement, il faut sélectionner 
l’icône « moins » . 
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section  Mes déplacements réguliers  
 

Dans cette section on retrouve la liste des déplacements réguliers 
programmés, classés par jour de la semaine.  On peut y voir le détail 
complet du déplacement en cliquant sur l’icône «  » qui se trouve 
devant la date du déplacement.  Plus précisément on y voit :, l’heure 
confirmée, l’adresse d’origine et de destination, ainsi que le statut de 
la demande.  Le statut de la demande peut être : Confirmé ou Refusé 
selon les disponibilité au transport adapté..  Pour fermer la fenêtre du 
détail d’un déplacement, il faut sélectionner l’icône «  ». Il est 
possible d’annuler un déplacement à partir de cette fenêtre en 
cliquant sur le lien «  » ou de l’interrompre pour une certaine 
période ne dépassant pas 8 semaines. 

 
À noter que l’annulation d’un déplacements régulier entraîne 
l’annulation des déplacements datés pour cette journée.  
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ANNULER UN DÉPLACEMENT OCCASIONNEL OU RÉGULIER 

Il est possible d’annuler un déplacement occasionnel ou régulier.  
Voici la marche à suivre pour effectuer l’annulation : 
 
1. À partir de la page principale de la réservation par Internet, cliquer 

sur l’icône «  » qui se trouve dans la section correspondante 
pour ouvrir la liste des déplacements datés à venir. 

 

 
 

2. Cliquer sur l’icône « » pour ouvrir le détail d’un déplacement 
planifié. 

 

 
 

3. Cliquer sur le lien « Annuler » qui correspond au déplacement 
qu’on veut annuler.  Si l'on veut annuler l’Aller et le Retour il faut 
cliquer sur les deux liens « Annuler », celui pour l’aller et celui pour 
le retour. 
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4. L’écran « Confirmation de l’annulation d’un déplacement » s’ouvre. 

Cliquer sur    pour confirmer l’annulation, ou cliquer sur   
pour refuser l’annulation. 

 
Interrompre un déplacement 

 
1. Pour interrompre un déplacement, cliquer sur l’icône  «  » pour 

voir le détail d’un déplacement planifié. 
 

 
 
2. Cliquer sur le lien « Interrompre »  qui correspond au déplacement 

qu’on veut interrompre. Si l'on veut interrompre l’Aller et le Retour, 
il faut cliquer sur les deux liens « Interrompre », celui pour l’aller et 
celui pour le retour. 
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3. Choisissez la date du début d’interruption 
 

 
4. Choisissez la date de la fin de l’interruption. (maximum de 8 

semaines consécutives) et cliquez sur soumettre. 

 
5. L’écran de confirmation s’ouvre, cliquer « OUI » si la période 

d’interruption correspond à votre demande. 
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6. Retour à l’écran des déplacements réguliers, refaire les étapes 

pour interrompre le retour ou pour interrompre pour une autre 
journée. 

 

 

 

 

SIGNALER UN RETARD DANS UN DÉPLACEMENT PLANIFIÉ 

 
Lorsqu’on veut signaler un retard pour un déplacement confirmé pour 
les 7 prochains jours il faut que le déplacement ait au moins 30 
minutes de retard (si l’heure confirmée est 21 h, on peut utiliser le 
signalement d’un retard dès 21 h 31).  Pour signaler un retard, il faut : 
 
Sur la page principale de la réservation par Internet, cliquer sur 
l’icône « plus »  dans la section correspondante pour ouvrir la liste 
des déplacements planifiés. 

 

 
 

Cliquer sur l’icône « plus »  pour ouvrir le détail du déplacement 
planifié qui se trouve en retard. 
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Cliquer sur le lien Retard qui correspond au trajet qu’on veut signaler. 

 

 
 
Une fenêtre s’ouvre avec la mention qu’un nombre de minutes de 
retard a été inscrit au déplacement. 
 

 
 
Si on signale un retard alors que la plage horaire de 30 minute du 
début de l’heure confirmé n’est pas échue le message suivant 
apparaît :  
 

Attention : il est trop tôt pour signaler un retard. Le délai de 30 
minutes à partir de l'heure confirmée n'est pas écoulé. 
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CONSULTER L’AIDE 

Il existe deux types d’aides : une aide standard et une aide 
interactive. 
 

L'AIDE STANDARD 

Ce type d’aide est un modèle classique comme celui utilisé dans 
Windows.  Pour y avoir accès on doit cliquer sur le mot Aide en haut 
à droite dans l’entête de la réservation par Internet. 

 

 
 

Lorsqu’on clique sur Aide la fenêtre suivante s’ouvre : 
 

Aide Principale 
 

· Réservation – créez une réservation 

· Mes déplacements datés 

· Mes déplacements réguliers 

 

On clique sur le lien qui nous intéresse et l’aide correspondante 
s’affiche. 
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L'AIDE INTERACTIVE 

Ce type d’aide est plus précis et plus dynamique. 
 
Vous y accéderez à partir de l’entête de la réservation par Internet en 
cliquant sur l’icône des deux petits carrés, juste à droite du mot Aide : 

 

 
 

Un écran s’affiche avec tous les choix de rubriques d’aide. 
 

LES MESSAGES D’ERREURS 

 
Il est possible que certains messages d’erreurs apparaissent lors de 
l’utilisation du service de réservation par Internet. Ces messages 
peuvent provenir de plusieurs sources notamment : votre fureteur, 
votre système d’exploitation, le réseau Internet ou encore le système 
de réservation par Internet lui-même. 
 
Dans ce contexte, si les informations ou les instructions affichées par 
le système ne suffisent pas à vous indiquer la marche à suivre 
n’hésitez pas à contacter un de nos agents par téléphone au 
514 280-8211 option 1. Si la source du problème est de notre 



 18

responsabilité nous serons en mesure de vous procurer l’information 
souhaitée ainsi que la marche à suivre. Malheureusement, la STM ne 
peut supporter vos applications domestiques ou le service internet. 
Dans ces derniers cas consultez un expert en informatique ou votre 
fournisseur de service Internet. 
 
 
 
 
 


